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ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT

Reconnu par le ministère de l'éducation par décret du 5 mars
BVO/SFO-129.718

Leidsedreef - Leiderdorp

DE LEIDEN

1975, référence

ATTESTATION

Nom: D.  van Herk

Née le: 24 mars 1964 à Rotterdam

A suivie le cursus entier de

ACCOMPGNATRICE DE VOYAGE A L'ETRANGER

Le travail remis a pu être évalué avec les notes, indiquées au verso.

Lieu et date de la remise : Leiderdorp le 29 janvier 1987.

Lâ Direction
C.W. van Duin
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Loi reconnaissance établissements enseignement par écrit, article 11 , premier et
deuxième alinéa.
On attribue un diplôme à l'étudiant, qui â réussi l'examen.
C'est pour cela, qu'on renlet une attestation à l'étudiant, quifinit les cours et à qui
on peut âttribuer le diplôÉe.
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